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LISTE DES SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE 
INSTITUEES SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE 

DE SAINT-ANDRE-LES-VERGERS 
 
Les servitudes d’utilité publique affectant l’utilisation ou l’occupation du sol s’ajoutent 
aux règles propres du Plan Local d’Urbanisme. 
 
Les fiches ci-jointes fournissent, à titre indicatif : 
 

Ministère et service gestionnaire 
Indemnisations éventuelles prévues 
Prérogatives de la puissance publique 
Limitation au droit d’utiliser le sol 

 
Ces fiches sont données dans l’ordre suivant : 
 
 
AC 1 - SERVITUDES RELATIVES A LA PROTECTION DES MONUMENTS 
HISTORIQUES 
 
Elles concernent l’église classée Monument Historique sur la liste de 1840. 
 
Service gestionnaire : Service Départemental de l’Architecture et du Patrimoine. 
 
EL 7 – SERVITUDES ATTACHEES A L’ALIGNEMENT DES VOIES NATIONALES, 
DEPARTEMENTALES OU COMMUNALES 
 
Elles concernent : 
 
Les routes départementales : 
 
- la RD 41 : - la rue d’Echenilly (décision du Conseil Général du 20 février 1985), 
 
- la RD 41B : - la rue Thiers (décision du Conseil Général du 23 août 1929), 
 
Les voies communales : 
 
- rue du Lavoir (approuvé le 10/06/1999), 
- voie du Comte (approuvé le 03/08/1982), 
- chemin des Perrières (approuvé le 18/12/2003). 
 
Service gestionnaire : commune de Saint André Les Vergers et Conseil Général de 

l’Aube 
 
I 3 – SERVITUDES RELATIVES AUX CANALISATIONS DE GAZ 
 
Les canalisations de distribution de gaz, dont la densité et l’évolution ne permet pas 
un report graphique sur le plan des servitudes, génèrent des servitudes. 
 
Service gestionnaire :  
EDF/GDF Service Champagne Sud - 50 bld Gambetta - 10001 TROYES CEDEX 
(ouvrages de distribution d’électricité et de gaz) 
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I 4 – SERVITUDES RELATIVES AUX CANALISATIONS ELECTRIQUES 
 
Elles concernent : 
 
- la ligne 63 kV LA MALADIERE – ROSIERES. 
 
- les réseaux de distribution d’électricité, dont la densité et l’évolution ne permet 

pas un report graphique sur le plan des servitudes, mais qui génèrent également 
des servitudes. 

 
Services gestionnaires :  
EDF/GDF Service Champagne Sud - 50 bld Gambetta - 10001 TROYES CEDEX 
(ouvrages de distribution d’électricité et de gaz) 
 
RTE-TEE – Groupe d’exploitation Transport Champagne-Morvan – BP 29 – 10150 
CRENEY-PRES-TROYES (ouvrages de transport d’électricité) 
 
PT 1 – SERVITUDES DE PROTECTION DES CENTRES DE RECEPTION CONTRE 
LES PERTURBATIONS ELECTRO-MAGNETIQUES 
 
Elles concernent : 
 
- le périmètre de protection de la station hertzienne TROYES CRONCELS instauré 

par décret du 21/12/90, 
- le périmètre de protection de la station hertzienne de Sainte-Savine instauré par 

décret du 29/01/90. 
 
Service gestionnaire : France TELECOM 22, rue Marc Verdier – PONT-SAINTE-
MARIE. 
 
PT 3 – SERVITUDES ATTACHEES AUX RESEAUX DE TELECOMMUNICATIONS 
 
Elles concernent les artères principales du réseau de France TELECOM. 
 
Service gestionnaire : France TELECOM 22, rue Marc Verdier – PONT-SAINTE-
MARIE. 
 
T 1 – SERVITUDES RELATIVES AU CHEMIN DE FER 
 
Elles concernent la ligne SNCF. 
 
Service gestionnaire : Direction Régionale de la SNCF – REIMS. 
 
 
Remarque : 
 
Un plan de servitudes aéronautiques de dégagement relatif à l’aérodrome de 
Barberey a été établi en 1993, mais n’a pas encore été soumis à l’enquête publique. 
Ce plan ne figure pas en tant que servitude sur le plan n° 2, mais est annexé au 
document d’urbanisme sur un plan annexe. 
Le descriptif de cette servitude (T5) est en outre présenté ci-joint à titre d’information. 

















 
 

ANNEXES AC 1 – AC 2 
 
 
 
Rappel du Cadre Législatif et Réglementaire de protection et de conservation du patrimoine 
archéologique. 
 

- Loi du 27 septembre 1941 (validée et modifiée par l’ordonnance du 13 septembre 
1945), portant réglementation des fouilles archéologiques, particulièrement ses 
articles I (autorisation des fouilles) et 14 (découvertes fortuites). 

 
- Loi du 15 juillet 1980 (article 322-1 et 322-2 du Code Pénal), relative à la protection 

des collections publiques contre les actes de malveillance (dont destruction, 
détérioration de découvertes archéologiques ou d’un terrain contenant des vestiges 
archéologiques. 
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SERVITUDE D'ALIGNEMENT 
 

COMMUNE DE : SAINT ANDRE LES VERGERS 
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Modifications 
éventuelles 

Rue du Lavoir X   10/06/1999  

Voie du Comte X   03/08/1982  

Chemin des Perrières X   18/12/2003  

Avenue d'Echenilly (RD41)  X  20/02/1985 17/06/1996 

Rue Thiers (RD 41b)  X  23/08/1929  

 







 
 

ANNEXES I 3 
 
 
 
 
RAPPELS : 
 

- L’arrêté préfectoral du 20 août 1980, article 1er, fait obligation à toute personne ayant 
l’intention d’effectuer ou de faire effectuer des travaux à proximité des conduites, 
d’adresser à GAZ DE FRANCE une déclaration d’intention de travaux dix jours au 
moins avant leur mise en œuvre. 

 
- La circulaire n°73-108 du 12 juin 1973 du Ministère de l’Aménagement du Territoire, 

de l’Equipement, du Logement et du Tourisme, donne des directives fondées en 
partie sur l’arrêté du 11 mai 1970 portant règlement de sécurité des ouvrages de 
transport de gaz combustibles par canalisation, pour éviter une proximité fâcheuse 
des constructions neuves et des canalisations existantes, tant au regard des 
possibilités d’intervention sur les canalisations qu’à la nécessité d’assurer la sécurité 
des constructions. 
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                              PT 3 
 

TELECOMMUNICATIONS 

___________ 
 
 

I. – GENERALITES 

 
 Servitudes relatives aux communications téléphoniques et télégraphiques concernant l’établissement et 
le fonctionnement des lignes et des installations de télécommunications (lignes et installations téléphoniques et 
télégraphiques). 
 
 Code des postes et télécommunications, articles L. 46 à L. 53 et D. 408 à D. 411. 
 
 Ministère des postes, des télécommunications et de l’espace (direction de la production, service du 
trafic, de l’équipement  et de la planification). 
 
 Ministère de la défense. 
 
 

II. – PROCEDURE D’INSTITUTION 

 
A. – PROCEDURE 

 
 Décision préfectorale, arrêtant le tracé de la ligne autorisant toutes les opérations que comportent 
l’établissement, l’entretien et la surveillance de la ligne, intervenant en cas d’échec des négociations en vue de 
l’établissement de conventions amiables. 
 
 Arrêté, intervenant après dépôt en mairie pendant trois jours, du tracé de la ligne projetée et indication 
des propriétés privées où doivent être placés les supports et conduits  et transmission à la préfecture du registre 
des réclamations et observations ouvert par le maire (art. D. 408 à D. 410 du code des postes et des 
télécommunications). 
 
 Arrêté périmé de plein droit dans les six mois de sa date ou les trois mois de sa notification, s’il n’est 
pas suivi dans ces délais d’un commencement d’exécution (art. L. 53 dudit code). 
 
 

B. – INDEMNISATION 
 
 Le fait de l’appui ne donne droit à aucune indemnité dès lors que la propriété privée est frappée d’une 
servitude (art. L. 51 du code des postes et des télécommunications). 
 
 Les dégâts en résultant donnent droit à la réparation du dommage direct, matériel et actuel. En cas de 
désaccord, recours au tribunal administratif (art. L. 51 du code des postes et des télécommunications), 
prescription des actions en demande d’indemnité dans les deux ans de la fin des travaux (art. L. 52 dudit code). 
 

C. – PUBLICITE 
 
 Affichage en mairie et insertion dans l’un des journaux publiés dans l’arrondissement de l’avertissement 
donné aux intéressés d’avoir à consulter le tracé de la ligne projetée déposé en mairie (art. D. 408 du code des 
postes et des télécommunications). 
 
 Notification individuelle de l’arrêté préfectoral établissant le tracé définitif de la ligne (art. D. 410 du 
code des postes et des télécommunications). Les travaux peuvent commencer trois jours après cette notification. 
En cas d’urgence, le préfet peut prévoir l’exécution immédiate des travaux (art. D. 410 susmentionné). 
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III. – EFFETS DE LA SERVITUDE 

 
A. – PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

 
1e Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

 
 Droit pour l’Etat d’établir des supports à l’extérieur des murs ou façades donnant sur la voie publique, 
sur les toits et terrasses des bâtiments si l’on peut y accéder de l’extérieur, dans les parties communes des 
propriétés bâties à usage collectif (art. L. 48, alinéa 1, du code des postes et des télécommunications). 
 
 Droit pour l’Etat d’établir des conduits et supports sur le sol et le sous-sol des propriétés  non bâties et 
non fermées de murs ou de clôtures (art. L. 48, alinéa 2). 

 
2 e Obligations de faire imposées au propriétaire 

 
Néant. 

 
B. – LIMITATIONS AU DROIT D’UTILISER LE SOL 

 
1 e Obligations passives 

 
 Obligations pour les propriétaires de ménager le libre passage aux agents de l’administration (art. L. 50 
du code des postes et des télécommunications). 
 

 
2 e Droits résiduels du propriétaire 

 
 Droit pour le propriétaire d’entreprendre des travaux de démolition, réparations, surélévation ou clôture 
sous condition d’en prévenir le directeur départemental des postes, télégraphes et téléphones un mois avant 
le début des travaux (art. L. 49 du code des postes et des télécommunications). 
 
 Droit pour le propriétaire, à défaut d’accord amiable avec l’administration, de demander le recours à 
l’expropriation, si l’exécution des travaux entraîne une dépossession définitive. 
 

En terrain privé, la présence d’artères de télécommunications entraîne une servitude non aedificandi de 
3m à raison de 1,5 m de part et d’autre de l’axe de l’artère. Pour tous renseignements, consultez les services 
des France Télécom cités à la page suivante. 

 
 

 
Nota : Les servitudes PT3 relatives au passage des câbles des télécommunications dans les 
propriétés privées sont de deux ordres. 
 
Celles ne concernant que des propriétés non bâties ni closes de murs ou autres clôtures 
équivalentes dont l’établissement a été prescrit par arrêté municipal en application de 
l’article L. 48 du nouveau code des PTT. 
 
Celles concernant n’importe quel terrain, bâti ou non bâti, clos ou non clos, qui sont 
établies par acte de servitudes conventionnelles soumis aux formalités d’enregistrement et 
de publication par le conservateur des hypothèques.  
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